
 
FORMALITES A ACCOMPLIR 

POUR DEPOSER UNE CONVENTION DE PACS 
 
 
 
 

Fournir le dossier suivant : 
 

[   ] Une déclaration conjointe de conclusion de PACS, avec : 
○ - les attestations sur l’honneur de résidence commune, 
○ - les attestations sur l’honneur de non lien de parenté ou d’alliance 

Possibilité de télécharger un modèle sur service public.fr, formulaire Cerfa n° 15725*02 . 
 
 

[   ] Une convention de PACS, datée et signée par les deux partenaires. 
Cette convention par laquelle les partenaires s’engagent à une vie commune, ainsi qu’à une aide matérielle et                 
une assistance réciproques, précisera le choix du régime de gestion du patrimoine; à savoir : le régime légal de                   
la séparation des patrimoines ou le régime de l’indivision des biens acquis ensemble ou séparément. 

Possibilité de télécharger un modèle sur service public.fr, formulaire Cerfa n° 15726*02. 
 

 
[   ] pièces d’identité en cours de validité + copies  
 
 
 

● AVEC : POUR LES PARTENAIRES DE NATIONALITÉ FRANÇAISE, OU RÉFUGIÉS, OU APATRIDES : 
 

[   ] copie intégrale d’acte de naissance pour chacun des partenaires de moins de 3 mois à demander : 
[   ] à la Mairie de naissance si naissance en France   
[   ] à l’Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides  
[   ] au Service Central de l'État Civil à Nantes si naissance à l’étranger mais de nationalité Française, 

adresse Internet : http://www.diplomatie.gouv.fr/francais/etatcivil/demande.html 
 

cas particulier : Pacs suite à décès du précédent conjoint 
[   ] copie intégrale d’acte de décès du précédent conjoint à demander dans la Mairie de son décès 

  
 

● AVEC : POUR LES PARTENAIRES DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE : 
 

[  ] copie intégrale d’acte de naissance pour chacun des partenaires de moins de 6 mois à demander  
      au pays d’origine, si naissance à l’étranger et de nationalité étrangère 

  (selon le pays d’origine, l’acte devra être légalisé ou revêtu de l’apostille) 
[   ] certificat de coutume à demander auprès du consulat du pays 
[   ] certificat de célibat ou de capacité matrimonial  à demander auprès du consulat du pays 
[   ] attestation sur l’honneur de célibat ou de capacité matrimonial 
[   ] attestation de non PACS à demander au Service Central de l'État Civil du Ministère des 

Affaires Etrangères à Nantes 
[   ] attestation de non inscription au Répertoire Civil à demander au Service Central de l'État Civil 
+  traduction par un traducteur assermenté de tout document établi en langue étrangère 

(acte d’état civil, certificat de coutume, certificat de célibat ou de capacité matrimoniale) 
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